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CROPSAV SECTION VEGETALE
DU 16 NOVEMBRE 2022

PLAN NATIONAL D'INTERVENTION SANITAIRE D'URGENCE CONTRE LE SCARABÉE 
JAPONAIS POPILLIA JAPONICA.
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© Pavesi, Maurizio (Museo di Storia Naturale di Milano). 
EPPO Global Database https://gd.eppo.int
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Popillia japonica
Scarabée ou hanneton japonais  

Organisme de quarantaine prioritaire (OQP) réglementé sur le territoire européen, conformément 
au règlement UE 2016/2031. 

Originaire du nord-est de l’Asie (Japon, Chine septentrionale et Extrême-Orient de la Russie), il a 
été introduit en 1916 aux Etats-Unis, où il s’est rapidement propagé et a causé de graves dégâts.

Première introduction en Europe, aux Açores dans les années 1970.

Popillia japonica se nourrit sur 300 plantes dont Acer, Aesculus, Betula, Castanea, Glycine, Juglans
Malus, Platanus, Populus, Prunus, Rosa, Rubus, Salix, Tilia, Ulmus et Vitis.
Dégats alimentaires non spécifiques sur racines (larves) et sur les tissus internervaires des feuilles 
(adultes).

Photo : JC Streito, INRA
Photo : ANSES, LSV
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1970: Açores

2014 
Lombardie,

Piémont

2017:Suisse-Tessin

2020: Emilie-Romagne

2021: Bâle

2021 : Gagliari

2021: Val 
d’Aoste

2021: Freiburg in B

2022: Wall am Rhein

2022 : Cuneo

2022: Friol Venetie

Interception ou signalement 

Foyer
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Evolution du foyer 
de Lombardie/Piémont

Barbara Righini-Fonte/Giovanni-Bosio 
Servizio fitosanitario Piemonte

Carte interactive Popillia japonica Sylvain Poggi (Inrae) : IPM Popillia
https://www.popillia.eu/blog/interactive-map-of-the-japanese-beetle-invasion-in-continental-europe 
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Le risque Popillia
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Mesures prises face à la menace Popillia japonica

Les conclusions et recommandations de l’Anses (Avis sur saisine
n° « 2021-SA-0090 »)
- La probabilité d’entrée, d’établissement et de dissémination en France est haute avec une

incertitude faible .
- Dissémination naturelle
- comportement auto-stoppeur.
- Importation de végétaux destinés à la plantation (à l’exception des semences, bubes et tubercules)
- Importation de sol, terre, terreau et
- Importation de fleurs et feuillages coupés
- Importations de fruits

- La détection précoce de Popillia japonica conditionne les chances de succès d’une stratégie
d’éradication  necessité d’optimiser le réseau de piégeage et de surveillance (travaux de
recherche à mener)

- La démarche de surveillance doit être dynamique et adaptative (efforts de réactivité)

- Il est important de sensibiliser les acteurs cibles sur le risque d’entrée et le rôle déterminant de la
réduction du temps de réaction suite aux détections.
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Mesures prises en France
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Surveillance officielle
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Mesures prises face à la menace Popillia japonica

TOTAL REGIONS 2022 TOTAL REGIONS 2021*
Inspections visuelles 3908 2764

Vergers 483 483
Cultures légumières 45 26
Grandes cultures 366 366
JEVI 997 540
Vigne 2017 1349

Pièges 350 184
Vergers 181 124
Cultures légumières 37 36
JEVI 40 0
Vigne 92 24

Total 4258 2948

 La stratégie de surveillance officielle annuelle
(SORE) a pour objectif de détecter la présence de
l’insecte de façon précoce, à l’aide d’examens
visuels et de pièges équipés de leurres mixtes
(combinaison de phéromones sexuelles et
d'attractifs floraux).

 Les pièges sont disposés par les services de l’État
selon une analyse du risque, dans des endroits
stratégiques ciblés :

 le long de la frontière française avec les
pays où l’insecte est présent

 à proximité des points d’entrée clés (ports,
aéroports, réseaux de transport...)

 En 2022, à l’échelle nationale, la surveillance a
été renforcée :

 3 900 examens visuels (+40% par rapport à
2021)

 pose de 350 pièges (près du double de
2021)

* Les chiffres correspondent aux objectifs en début de campagne 2021. Un renforcement a eu lieu 
pendant l’été 2021 après l’interception à Bâle.

Fiche diagnostic 
(site de la plate-forme d’épidémiosurveillance)

Fiche protocole SORE
(Instruction technique DGAL/SDSPV/2022-228)
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Préparation à l’urgence
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 Un Plan national d’intervention d’urgence (PNISU) spécifique à Popillia japonica a été publié le 4
octobre 2022 par le ministère chargé de l’agriculture.

 Il décrit les mesures d’éradication, de sensibilisation, de surveillance et de restrictions de
mouvements, afin de préparer les services de l’État à la mise en place de mesures conservatoires
dans le cas d'une suspicion et à la mise en œuvre de mesures de lutte dans le cas d’une
confirmation de foyer.

 Dès le premier insecte détecté, il faut délimiter une zone infestée qui fera l’objet d’une surveillance
renforcée et de l’utilisation combinée de plusieurs moyens de lutte, adaptés selon les
disponibilités et les autorisations d’utilisation. Cela peut inclure la lutte biologique, des méthodes
physiques, du piégeage de masse, des mesures culturales, ou en dernier recours, quand cela est
possible, l’utilisation de produits phytopharmaceutiques de synthèse.

 Depuis l’été 2021, deux réunions trilatérales entre la Suisse, l’Allemagne et la France se sont
tenues afin de coordonner les efforts de surveillance de part et d’autre des frontières et d’échanger
sur les pratiques de lutte. Ces échanges seront renouvelés à l’issue de la campagne de surveillance
2022.



Processus de confirmation du foyer : 
dont déclenchement de mesures conservatoires en cas de suspiçion ou 
d’interception.

Actions à conduire dès la confirmation d’un foyer : 
- délimitation de la zone infectée (500 m) et de la zone tampon (4,5 km) par 
arrêté préfectoral,
- état des lieux initial,
- mesures d’éradication,
- surveillance de la zone délimitée,
- mise en œuvre de restrictions de mouvements dans les zones délimitées,
- sensibilisation et information des professionnels, du public et des 
collectivités territoriales,
- formation.   



Sensibilisation
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Mesures prises face à la menace Popillia japonica

 La campagne nationale de sensibilisation « Plantes 
en danger » (https://agriculture.gouv.fr/plantes-en-
danger-le-kit-de-communication) inclut Popillia
japonica depuis 2022 afin que le grand public et les 
professionnels sachent l’identifier et le signaler aux 
services en charge de la santé des végétaux.

 La DGAL est en contact fréquent avec l’INRAE, qui
participe à un projet de recherche européen sur les
moyens de lutte durables contre l’insecte (IPM
Popillia, https://www.popillia.eu/) et qui a
développé notamment une application
téléphonique sur Popillia japonica, qui permettra de
relayer des signalements aux DRAAF-SRAL.

SRAL CROPSAV – Section Végétale 16/11/2022



Sensibilisation de la filière viticole
Une plaquette DGAL/Anses/IFV, publiée par l’IFV en juin 2022 Sensibiliser

Reconnaitre
Alerter
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MERCI
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